
 

 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL  

LE MERCREDI 15 MAI 2024 À 19 H  

Salle Saint-Laurent de la Préfecture 

(185, route 138, Cap-Santé) 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 avril 2024 

 

3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

4. ADMINISTRATION DE LA MRC DE PORTNEUF 

 

4.1 Liste des déboursés du 1er au 30 avril 2024 

 

4.2 Rapport financier 2023 et rapport des auditeurs de la MRC de Portneuf – 

Acceptation du dépôt 

 

4.3 Création du poste d'agent responsable des ressources matérielles et du service 

à la clientèle 

 

4.4 Embauche de Madame Raphaëlle Guay au poste de cadre de greffière-

trésorière adjointe 

 

5. ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS (TNO) 

 

5.1 Demande d’exemption de la contribution exigible pour fins de parcs, de terrains 

de jeux et d’espaces naturels pour la dernière phase de développement du lac 

Miguick 

 

5.2 Rapport financier 2023 et rapport des auditeurs de la Municipalité des territoires 

non organisés (TNO) de la MRC de Portneuf – Acceptation du dépôt 

 

6. SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME 

 

6.1 Certificats de conformité au schéma d’aménagement et de développement 

(3 règlements) 

 

6.2 Rapport de la rencontre du comité consultatif agricole tenue le 4 avril 2024 – 

Acte de dépôt 

 

6.3 Résolution d’intention concernant la création d’un parc régional à l’endroit de 

la rivière Jacques-Cartier et des terres publiques adjacentes 

 

6.4 Projet de règlement modifiant le règlement numéro 392 concernant les activités 

et les usages à l’intérieur du parc régional linéaire Jacques-Cartier/Portneuf 

précisant les types de véhicules interdits, révisant les pénalités applicables et 

intégrant les libellés d’infraction - Avis de motion 

 

6.5 Demande au gouvernement du Québec en suivi de la décision rendue par le 

Tribunal administratif du Québec à l’égard de la demande d’exclusion de la 

zone agricole pour la Municipalité de Saint-Thuribe (dossier STE-Q-266525-2301) 

 

7. SERVICE DE L’ÉVALUATION FONCIÈRE 

 

7.1 Report du dépôt des rôles d'évaluation 2025 



 

CAP-SANTÉ, CE 10 MAI 2024. 

 

La directrice générale, 

 

 

 

Josée Frenette 

 

8. SERVICE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 

 

8.1 Fonds de la région de la Capitale-Nationale (FRCN) - MRC de Portneuf – Projet(s) 

recommandé(s) 

 

8.2 Demandes d’aide financière diverses adressées à la MRC – Dossier(s) 

recommandé(s) par la commission du développement social et économique 

 

8.3 Comité d'investissement commun (CIC) – Adoption du (des) projet(s) 

recommandé(s) 

 

8.4 Fonds de soutien aux projets structurants de la MRC de Portneuf – Projet(s) 

recommandé(s) 

 

8.5 Alliance Québec Vélo de montagne – Demande de participation financière et 

signature de l'entente de financement 2024 

 

8.6 Coopérative d'initiation à l'entrepreneuriat collectif de Portneuf (CIEC) – 

Demande de participation financière 

 

8.7 Projet « Déploiement de la campagne promotionnelle estivale 2024 de Portneuf, 

Culture de saveurs » 

 

8.8 Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier (volet 1a) – 

Dossier recommandé 

 

8.9 Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier (volet 1a) – 

Avenant au protocole d'entente PAR 2023-20 

 

8.10 Renouvellement de l'Entente Espace d'accélération et de croissance Techno-

Tandem de la région de la Capitale-Nationale 2024-2025 – Autorisation au préfet 

de signer 

 

8.11 Plan de mobilité durable intégrée (PMDI) pour le territoire de la MRC de Portneuf 

– Adoption 

 

9. DOSSIERS RÉGIONAUX 

 

9.1 Fondation Santé Portneuf – Demande de partenariat pour la campagne 

automnale 2024 

 

10. RAPPORT DES COMITÉS ET COMMISSIONS 

 

11. AFFAIRES NOUVELLES ET INTERVENTIONS DES REPRÉSENTANTS 

 

12. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

13. PROCHAINES RENCONTRES 

 

 ▪ Comité de travail – le mercredi 5 juin 2024 à 17 h 30 

▪ Conseil des représentants – le mercredi 19 juin 2024 à 19 h 

 

14. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

  


